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MOTION
;,r' s. i-;., <:■ ;.:.y - L, , V ;y; •', /■ '■ -Y, Projet de loi n°7473 relatif au pàtriitipine culturel
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La (ïh^mbre dQ? béputéTe-s,
, ", . , , . :;'?.:yy',:s" „v-y-çtYÆ^

O . G(pnsid|rant;que:le rple,de l’£tat est celui de veiller à la.cppsërvatipn du patrimoine
Ëçdlturdl;rhàjéur:poüf ridtrè pays ; -yj -,

Vr. ■1^'

O Gonàidërant que le pàtrimpiné culturel reflète rhistoire et l’iclentité partagées dés 

' Çitoiilérftné^s et lés Mléürs très diversés qui y sdnt attàdHées :

.y- '

• Gonsidérànt que lé patrimoine culturel entretient dés liéns étroits avec lés
pr^çcupatiops sociales ét socioéconprniques et que dès (prs, il est le terreap 

dËnè pdlitique de cpKésip '

• Considérant que la prptéçtion du patrimoine culturel relève du dévélpppemént 
■ durables
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• Rappelant que le Grand-Duché de Luxembourg a signé une série de textes
' : .,y ‘y.. ; . ,1,' \ y. .. ■' Y.y ■ i'-:: '!> Y-V'yy,ï ,'Y

intérnatipnaüx en màfl protection du patrimoine, dpnt nptamment les
. ' GyànVehiipns dè Gtenade, de La Valette ét de Farp ainsi qUe'Gélle’des"hl.atipns 

' Unies réiâtive à léi protéctlpn du 'patrimoiné moridiél, culturel ét naturel

• , Recpnnaissapt la prisé de-consciepce et les mobilisations au niveau de la sbciété
civile ces dernières années en faveur de la conservation du patrirrioine culturel ;;
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• Reconnaissant le succès de la pétition publique n°1638, débattue en séance 

publique à la Chambre des Député-e-s le 21 octobre 2020 ;

• Rappelant que les travaux d’inventorisation nécessaires à la mise en place du 
nouveau régime de protection s’étendront sur une période estimée à une dizaine 
d’années ;

• Saluant le renforcement des effectifs du Service des sites et monuments ces 
dernières années ;

• Rappelant que la sensibilisation de tous les acteurs concernés constitue un 
élément essentiel pour l’efficacité du nouveau régime de protection et que les 
institutions publiques concernées ont une mission médiatrice essentielle à 
assumer dans ce contexte ;

Invite le Gouvernement

• à réaliser, trois ans après l’entrée en vigueur de la loi, un processus récurrent 

d’évaluation qualitative de sa mise en application ;

• à prendre en compte dans le cadre de cette évaluation l’étendue des travaux 

d’inventorisation prévus par la loi en projet ainsi que le délai prévu pour leur mise 

en œuvre ;

• à assurer que les ressources budgétaires nécessaires soient mises à disposition 

des services et instituts étatiques compétents tout au long de la mise en pratique 

du nouveau régime de protection ;

• à assurer l’information et la sensibilisation de tous les acteurs concernés par le 

nouveau régime de protection, dont notamment les communes et le grand public ;

• à prévoir les moyens budgétaires nécessaires pour une large diffusion des

inventaires scientifiques du patrimoine architectural réalisés.
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